
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

RIBER S.A

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 3 091 348,96 euros
Siège social : 31, rue Casimir Perier, 95873 Bezons Cedex

343 006 151 R.C.S Pontoise

Avis préalable de réunion valant avis de convocation

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 22 juin 2016 à 9 heures, dans les locaux du Club CONFAIR –
54, rue Laffitte – 75009 Paris, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

— Lecture des rapports de l’Administrateur Provisoire,

— Lecture des rapports du Conseil de Surveillance,

— Lecture du rapport du Président du Conseil de Surveillance rendant compte des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil
ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par la Société,

— Lecture des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2015,

— Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes.

I - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

—Résolution n°1 : Approbation des comptes sociaux annuels de la Société de l’exercice clos au 31 décembre 2015,
— Résolution n°2 : Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos au 31 décembre 2015,
— Résolution n°3 : Constatation des distributions de dividendes au titre des trois derniers exercices,
— Résolution n°4 : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2015,
— Résolution n°5 : Jetons de présence,
— Résolution n°6 : Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur Frédérick Goutard, Président du
Directoire ayant exercé lesdites fonctions jusqu’au 15 décembre 2015,
— Résolution n°7 : Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur François Morizet, Président du
Directoire ayant exercé lesdites fonctions à compter du 15 décembre 2015,
— Résolution n°8 : Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 aux autres membres du Directoire,
— Résolution n°9: Autorisation d’opérer sur les actions de la Société,
— Résolution n°10 : Nomination de Fidinter, en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant, en remplacement de la société RSM Paris, ancien
Commissaire aux comptes suppléant devenu Commissaire aux Comptes titulaire suite à la démission de Boissière Expertise Audit.

II - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

—Résolution n°11 : Autorisation de réduction du capital par annulation d’actions propres détenues par la Société,
— Résolution n°12 : Délégation de compétence à donner à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire pour décider d’augmenter le capital, avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,
— Résolution n°13 : Autorisation à donner à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire, à l’effet d’augmenter le capital social de la Société, par
émission, sans droit préférentiel de souscription, d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital réservés aux salariés adhérents à un plan d’épargne.

III- EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

— Résolution n°14 : Pouvoirs.

TEXTE DES RÉSOLUTIONS

I - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 1 (Approbation des comptes sociaux annuels de la Société de l’exercice clos au 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports de l’Administrateur
Provisoire, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat
et l’annexe, de l’exercice clos le 31 décembre 2015, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports.
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L’Assemblée Générale, prenant acte qu'aucune charge somptuaire visée à l’article 39-4 du CGI n'a été constatée au cours de l'exercice clos le 31 décembre
2015, décide qu'il n'y pas lieu de les approuver.

RÉSOLUTION 2 (Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos au 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports de l’Administrateur Provisoire et du
Conseil de Surveillance, après avoir constaté que les comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2015 font apparaître une perte de (5 832 949)
Euros, décide, sur la proposition de l’Administrateur Provisoire, d’en affecter l’intégralité au compte report à nouveau ainsi porté de (5 437 858) Euros à
(11 270 807) Euros.

RÉSOLUTION 3 (Constatation des distributions de dividendes au titre des trois derniers exercices). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports de l’Administrateur Provisoire et
du Conseil de Surveillance, constate que le dividende suivant a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents :

2012 2013 2014
Date de mise en
paiement 27/06/2013 NA NA

Dividende global 772.837 € NA NA
Dividende par action 0,04 € - -

RÉSOLUTION 4 (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports de l’Administrateur Provisoire,
du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe de
l’exercice clos le 31 décembre 2015, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports.

RÉSOLUTION5 (Jetons deprésence). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur Provisoire, fixe à 30 000 Euros le montant des jetons de présence du Conseil de
Surveillance pour l’exercice 2016.

RÉSOLUTION 6 (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur Frédérick Goutard, Président du
Directoire ayant exercé lesdites fonctions jusqu’au 15 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur Provisoire, émet un avis favorable sur
les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur Frédérick Goutard, Président du Directoire ayant assumé lesdites
fonctions jusqu’au 15 décembre 2015, tels que figurant dans le Rapport de gestion 2015.

RÉSOLUTION 7 (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur François Morizet, Président du
Directoire ayant exercé lesdites fonctions à compter du 15 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur Provisoire, émet un avis favorable sur
les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur François Morizet, Président du Directoire ayant assumé lesdites
fonctions à compter du 15 décembre 2015, tels que figurant dans le Rapport de gestion 2015.

RÉSOLUTION8 (Avis sur les éléments de la rémunérationdueouattribuéeau titre de l’exercice2015auxautresmembresduDirectoire). —L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport
de l’Administrateur Provisoire, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 àMonsieur Olivier
Handschumacher, Monsieur Monsieur Philippe Ley et Monsieur Rino Contini, tels que figurant dans le Rapport de gestion 2015.

RÉSOLUTION 9 (Autorisation d’opérer sur les actions de la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur Provisoire et du descriptif du programme
de rachat d'actions, autorise l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire, à procéder ou faire procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois, aux époques
qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite d’un nombre de 1 932 093 actions correspondant à 10 % du capital social au 31 décembre 2015,
le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du
programme, étant précisé que le pourcentage de rachat maximum d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport est limité à 5%du capital social conformément aux dispositions
légales.

Les acquisitions, cessions ou transferts d’actions pourront être effectués par tous moyens (y compris sous forme de blocs de titres, sur le marché ou de
gré à gré) en vue :
– d’assurer la liquidité ou animer le marché secondaire de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de manière
indépendante, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
– d’assurer la couverture de plans d’actions qui seraient attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou desmandataires sociaux
de la Société ;
– de permettre la réalisation d’investissements ou de financements par la remise d’actions dans le cadre, soit d’opérations de croissance externe de fusion,
scission et apport, soit d’émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par remboursement, conversion, échange, présentation
d’un bon ou de toute autre manière ; ou
– de procéder à l’annulation des actions acquises, sous réserve de l'adoption par l'Assemblée Générale de la 11ème résolution autorisant la réduction du
capital de la Société.

Les actions acquises par la Société au titre de la présente autorisation pourront être conservées, cédées ou transférées par tous moyens, y compris par
l’utilisation de produits dérivés ou sous forme de blocs de titres, ou annulées.

Le prix maximum d’achat est fixé à 5 Euros par action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date en toute autre monnaie).
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Lemontant maximal du programme, compte tenu du prix maximum d’achat s’appliquant au nombre d’actions pouvant être acquises sur la base du capital
au31décembre2015, estfixéà9.660.465Euros, sous réserve le cas échéant des ajustements afinde tenir comptedes éventuellesopérationsd’augmentation
ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire, à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les
conditions définitives, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

Cette autorisation, qui prive d’effet pour sa partie non utilisée l’autorisation conférée au Directoire par l’Assemblée Générale du 15 décembre 2015, au
titre de la 14ème résolution, est donnée pour une durée expirant lors de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2016 et au plus tard, 18 mois à compter de la présente Assemblée.

RÉSOLUTION 10 (Nomination de Fidinter en qualité de Commissaire aux comptes suppléant, en remplacement de la société RSM Paris, ancien
Commissaire aux Comptes suppléant devenu Commissaire aux comptes titulaire suite à la démission de Boissière Expertise Audit). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
de l’Administrateur Provisoire, décide de nommer Fidinter ,société par actions simplifiée au capital de 160 000 euros, dont le siège social est situé au 26
rue Cambacérès – 75008 Paris et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro d’identification unique 652 056 110,en
qualité de Commissaire aux comptes suppléant de la Société, en remplacement de la société RSM Paris, ancien Commissaire aux comptes suppléant
devenu Commissaire aux comptes titulaire de la Société suite à la démission de Boissière Expertise Audit, pour la durée restant à courir du mandat
de son prédécesseur, soit pour une durée prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2017.

II - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION11 (Autorisationde réductionducapital parannulationd’actionspropresdétenuespar laSociété). —L’AssembléeGénérale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur
Provisoire et du rapport spécial des Commissaires auxComptes, autorise l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire à réduire, en une ou plusieurs fois
le capital social de la Société par voie d’annulation de tout ou partie des actions de la Société qu’elle pourrait être amenée à détenir à la suite notamment
d’acquisitions effectuées dans le cadre de la 9ème résolution ou antérieurement, mais dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de 24
mois, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce.

L’AssembléeGénérale confère tous pouvoirs à l’Administrateur Provisoire et/ou auDirectoire pour réaliser ces opérations, dans les limites et aux époques
qu’il déterminera, enfixer lesmodalités et conditions, procéder aux imputationsnécessaires sur touspostesde réserves, bénéficesoudeprimes, en constater
la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et généralement prendre toutes décisions et effectuer toutes formalités.

Cette autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée.

RÉSOLUTION 12 (Délégation de compétence à donner à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire pour décider d’augmenter le capital, avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport de
l’Administrateur Provisoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment
des articles L.225-129 et suivants et L.228-92 et suivants,

1. Délègue à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire sa compétence, avec, le cas échéant, faculté de subdélégation dans les conditions fixées par
la loi, pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, en France, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit
en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avecmaintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
par l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeursmobilières émises à titre onéreux ou à titre gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants
du Code de commerce, donnant accès au capital de la Société ;

Il est précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.

2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence,

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente
délégation est fixé à 4 500 000 euros, plafond auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément,
en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de
souscription ou d’achat d’actions nouvelles ou, le cas échéant, d’attribution gratuite d’actions,

4. Fixe à 24 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte, en tant que de
besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de cette même date, toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet,

5. En cas d’usage par l’Administrateur Provisoire et/ou par le Directoire de la présente délégation:

— Décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au
nombre d’actions alors possédées par eux, et prend acte que l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire qui utilisera la délégation pourra instituer un
droit de souscription à titre réductible ;

— Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés prévues à l’article L.225-134 du Code de commerce, à savoir :

– limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions reçues sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de
l’émission initialement décidée ;

– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;

– offrir au public, sur le marché français et/ou international, tout ou partie des titres non souscrits,
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—Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription dans les conditions décrites
ci-dessus, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes,

— Décide qu'en cas d'attribution gratuite de bons autonomes de souscription, l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire aura la faculté de décider
que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus,

— Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit,

6. Décide que l’Administrateur Provisoire et/ou Directoire aura tous pouvoirs, avec, le cas échéant, faculté de subdélégation dans les conditions légales,
pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, et notamment à l’effet de fixer les conditions d'émission, de souscription et de libération,
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la modification corrélative des statuts et notamment de :

– décider l’augmentation de capital, déterminer le montant de celle-ci, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra le cas échéant être
demandée à l’émission ;

– fixer les conditions d’émission, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

– déterminer le mode de libération des actions et/ou valeurs mobilières émises ;

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, déterminer les modalités
d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement ;

– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions gratuites, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

– et, d’unemanière générale, passer toute conventionnotamment pour parvenir à la bonnefindes émissions envisagées, prendre toutesmesures et décisions
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées.

L’Assemblée Générale prend acte du fait que, dans l’hypothèse où l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire viendrait à utiliser la délégation de
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, l’Administrateur Provisoire et/ou leDirectoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire
suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

RÉSOLUTION13 (Autorisation àdonner à l’AdministrateurProvisoire et/ou auDirectoire à l’effet d’augmenter le capital social par émission, sans droit
préférentiel de souscription, d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital réservés aux salariés adhérents à un plan d’épargne). —Conformément
aux dispositions de l'article L.225-129-6 du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de l’Administrateur Provisoire et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes,

Autorise l’Administrateur Provisoire et/ou le Directoire, pour une durée de vingt-six mois, à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois,
dans les conditions définies par la loi, notamment les articles L.225-138-1 et L.225-129-6 du Code de commerce et les articles L.3332-1 et suivants du
Code du travail, à augmenter son capital, pour un montant nominal maximal de 3 091,20 euros, par émission d’actions ou d’autres titres donnant accès
au capital réservés aux salariés de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés, dans les conditions visées à l’article L.233-16 du Code de
commerce, adhérents à un plan d’épargne institué à cet effet.

Le nombre total d’actions qui pourront être souscrites en application de la présente autorisation ne devra pas ainsi dépasser 19 320 actions.

L’AssembléeGénérale décide que la présente autorisation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre
ou aux autres titres donnant accès au capital et aux titres auxquels ils donneront droit, au profit des salariés et anciens salariés susvisés auxquels ils sont
réservés.

Le prix de souscription des actions sera fixé auminimum à 80%de lamoyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur lemarché d’Euronext
Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision de l’Administrateur Provisoire et/ou du Directoire fixant la date d’ouverture des
souscriptions.

L’Assemblée Générale décide par ailleurs que le plan de l’Administrateur Provisoire et/ou du Directoire pourra prévoir, en application des articles
L.3332-18 et suivants du Code du travail, l’attribution à titre gratuit d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société dans les conditions
légales et réglementaires.

Chaqueaugmentationdecapital ne sera réaliséequ’à concurrencedumontant des actions souscritespar les salariés, individuellementoupar l’intermédiaire
de fonds communs de placement d’entreprise ou de sociétés d’investissement à capital variable régies par les dispositions du Codemonétaire et financier.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs à l’Administrateur Provisoire et/ou au Directoire, avec faculté de subdélégation, à l’effet notamment de :

- fixer le ou les prix de souscription des actions à émettre et leur date de jouissance ;

- déterminer les sociétés et les salariés concernés ;

- déterminer les caractéristiques et modalités d’émission des titres donnant accès au capital ;

- décider si les actions pourront être souscrites directement par les salariés adhérents à un plan d’épargne ou par l’intermédiaire de fonds communs de
placement d’entreprise ou de sociétés d’investissement à capital variable régies par les dispositions du Code monétaire et financier ;
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- arrêter les dates, délais et autres conditions et modalités des émissions à réaliser;

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital ;

- procéder à toute imputation des frais des augmentations du capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

- procéder à la modification corrélative des statuts, demander l’admission à la cotation des titres émis et généralement prendre toutes décisions, conclure
tous accords et effectuer toutes formalités.

L’Assemblée Générale décide de priver d’effet, en tant que de besoin, pour sa partie non utilisée, toute délégation ayant le même objet consentie
antérieurement au Directoire par l’Assemblée Générale.

III - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 14 (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée générale, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du
procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires.

————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription en compte des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier.

L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier est
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61
du Code de commerce, en annexe :
– au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou
– à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième
jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

-pour l’actionnaireaunominatif : seprésenter le jourde l’Assembléedirectement auguichet spécialementprévuàcet effetmunid’unepièced’identitéou
demander une carte d’admission àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins dePantin 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

-pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

-pour l’actionnaire au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère –93761
Pantin Cedex.

-pour l’actionnaire auporteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et le tout renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9,
rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pourêtrepris encompte, les formulairesdevoteparcorrespondanceet attestationsdeparticipationdevrontêtre reçuspar laSociétéou le serviceAssemblées
Générales de BNP PARIBAS Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le 18 juin 2016.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande
adressée à BNP PARIBAS Securities Services– CTSAssemblées Générales – Les GrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère–93761 Pantin Cedex.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers
certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.comen précisant le nom de la Société concernée, la
date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse
du mandataire désigné ou révoqué ;
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- pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.comen précisant le nom de la Société
concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou
révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS
Securities Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier
devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée, soit le 18 juin 2016.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 31, rue
Casimir Perier - BP 70083 - 95873 Bezons cedex ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : invest@riber.com dans un délai de 25
jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce.

Les demandes d’inscription de projets de résolution doivent être accompagnées :
– du texte des projets de résolution ;
– le cas échéant, d’un bref exposé des motifs ;
– d’une attestation d’inscription en compte justifiant du capital minimum requis.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres
dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser à l’Administrateur Provisoire, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. Les questions
doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 31, rue Casimir Perier - BP70083 - 95873 Bezons
cedex ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : invest@riber.com. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société : www.riber.com,
à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée.

L’Administrateur Provisoire
1602275
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